
AVANT PROGRAMME DU CSO

21 DÉCEMBRE 2025
Organisé par : Le Cavalier 

Lieu : Club Le Cavalier à M’saken~Sousse

 (sous l’égide de la Fédération Tunisienne des Sports Équestres)





CONDITIONS GÉNÉRALES DU CONCOURS 

Le concours sera organisé conformément aux
règlements suivants : 

Règlement général de la FEI, 24e édition, mise à jour au 1er
janvier 2025. 
Règlement sportif général de la FTSE, édition 2023. 
Règlement FEI des concours de Saut d’Obstacles, 27e
édition, mise à jour au 1er janvier 2025. 
Règlement vétérinaire, 15e édition, mise à jour au 1er
janvier 2025.



Président de l’événement Mr Mohamed Hedhili Magroun

Directeur du concours Mr Mohamed Fathallah

Conseiller technique FTSE Mr Anis Sellami

Secrétariat du concours Mme Thouraya Ayadi

Trésorier Mr Ridha Jemii

Coordinateur Mr Ali Taboui (52 701 116)

Membres de l’association
Mohamed Fathallah , Hassen Magroun , Sameh Younes , Asma Younes,  Halima

Belguith,Nejib Houas, Ali Taboui

COMITÉ D’ORGANISATION 



Président Mr  Khaled Hedrich

Juge Mr Amor Aouida, Mr Youssef Mhiri

Juge Chronométeur Mr Oussema Sinen (TUN)

Commissaire en chef Mme Khouloud Maghrebi

Stewards Mr Haithem Jelliti, Mr Walid Maalla, Mr Lassaad Rezgani

JURY DE TERRAIN



Chef de piste Mr Ali Taboui

Adjoint chef de piste Mr Nasser Hdhaeiria

CHEFS DE PISTE

MEDECINS:
Médecin du concours Dr Ridha Ben Slimane

Médecin Vétérinaire Dr Safwen Baccouche

MARECHAL FERRANT
Marechal Ferrant Mr Hedi Sassi



Pour toute
information

Contactez Mr Ali Taboui pour toute
information  : 52 701 116



 PROGRAMME DU CONCOURS 

09H00 :      Reconnaissance de la piste : Epreuve 1 : Initiation 1 (60 cm).
A la suite: Reconnaissance de la piste : Epreuve 2 : Préparatoire 1 (80 cm).
A la suite: Reconnaissance de la piste : Epreuve 3 : Préparatoire 2 (90 cm).
A la suite : Reconnaissance de la piste Epreuve 4 : CSO* (100-105 cm)
A la suite : Reconnaissance de la piste Epreuve 5 : CSO** (110-115 cm)

Dimanche21 DECEMBRE  2025

Il est de la responsabilité de chaque club affilié de s'assurer que leurs participants ont l'âge correct et qu’ils répondent
aux conditions d’engagement aux épreuves auxquelles ils sont engagés conformément aux tableaux des catégorisations

et conditions techniques.
Un contrôle aléatoire des documents des chevaux participant au concours sera effectué.

Les chevaux doivent être pucés et enregistrés à la FTSE.

N.B : Les horaires et les barèmes des épreuves pourront être modifiés en fonction du nombre des engagés.



SPÉCIFICATIONS
TÉCHNIQUES DU

CONCOURS



Déroulement : extérieur 
 piste du concours

      – Dimensions : 65 m × 45 m
      – Nature : sable

Terrains d’échauffement :
      – Dimensions : 30 m × 42 m 
      – Nature : sable

Fiches de sécurité: OLAF PETERSON
Matériel de chronométrage: TAG HEUER



ENGAGEMENTS ET
RÉSERVATIONS



INSCRIPTIONS:
Les inscriptions au concours ne peuvent se faire que sur le site web de la FTSE:
www.ftse.org.tn   Avant Vendredi 19 DECEMBRE 2025 à minuit.

ENGAGEMENTS
– Initiation : 50 DT
– Préparatoire 1 : 60 DT
– Préparatoire 2 : 60 DT 
– CSO* : 70 DT
– CSO** : 80 DT
Les engagements terrain ou les modifications des engagements sont possibles une demi-heure avant le démarrage de la reconnaissance de

l’épreuve concernée. Les engagés terrain passeront en début d’épreuve.

NB:   
Au vu des conditions sanitaires actuelles, un examen vétérinaire sera fait.
 -En plus des carnets de santé chaque club devra se munir d’une attestation signée par son vétérinaire attestant la prise
de température sur 72h des chevaux /poneys participants au concours. 



SPÉCIFICATIONS
TÉCHNIQUES DES

ÉPREUVES 



ÉPREUVE  :  INITIAION

Dotation:
-1er: Coupe+Médaille+100dt
-2e: Médaille+70dt
-3e: Médaille+60dt
-4e et 5e: Médaille+50dt(chacun)
-6e au 10e: Médaille(chacun)

====dotation totale: 330 DT====

 Barème : Temps idéal
 Hauteur: 60cm (max)

Catégorie de chevaux:  Toutes
catégories de chevaux 

 Date et heure: 09h00 le 21/12/2025

 Vitesse: 325m/min

Participation Des Chevaux à L’épreuve Initiation : 3 fois en gardant le même nombre de participations maximum à un concours.

 Catégorie de cavaliers : Licence Initiation



ÉPREUVE  :  INITIAION
(1) Barème temps idéal
Le temps idéal du parcours doit être fixe et annoncé à la fin de l’épreuve.
La vitesse et la ligne du parcours idéale, sur la base de laquelle le temps idéal est calculé,
doivent être indiquées sur le plan du parcours.
Le plan du parcours doit être affiché.
Tout dépassement en dessus ou en dessous du temps idéal est converti en points de
pénalité à raison d’un point par seconde ou fraction de seconde.
Les couples seront classés selon :
1- Le total de leurs pénalités dans le parcours.
2- En cas d’égalité (1-), le temps du parcours converti en points de pénalité décidé.
3- En cas d’égalité du nombre de point relatif au temps du parcours (2-), le couple le plus
proche du temps idéal sera le mieux classé.
Chaque concurrent qui dépasse le temps maximum (le double du temps idéal), est éliminé.



ÉPREUVE  :  PRÉPARATOIRE I

Dotation:
-1er: Coupe+Médaille+150dt
-2e: Médaille+120dt
-3e: Médaille+80dt
-4e et 5e: Médaille (chacun)

====dotation totale: 350 DT====

 Barème : Deux phases Temps Différé 
(Art. 274.1.5.6).
 Hauteur: 80cm  Largeur: 90cm

Catégorie de chevaux:  Toutes
catégories de chevaux 

Date et heure: à l’issue de l’épreuve
précédente le 21/12/2025

 Vitesse: 325m/min

Participation Des Chevaux à L’épreuve Prépatoire I : 2 fois en gardant le même nombre de participations maximum à un concours.

 Catégorie de cavaliers : Licence Qualification



ÉPREUVE  :  PRÉPARATOIRE II

Dotation:
-1er: Coupe+Médaille+250dt
-2e: Médaille+150dt
-3e: Médaille+100dt
-4e et 5e: Médaille (chacun)

====dotation totale: 500 DT====
 Hauteur: 90cm  Largeur: 100cm

Catégorie de chevaux:  Toutes
catégories de chevaux 

Date et heure: à l’issue de l’épreuve
précédente le 21/12/2025

 Vitesse: 325m/min

Participation Des Chevaux à L’épreuve Prépatoire II : 2 fois en gardant le même nombre de participations maximum à un concours.

 Catégorie de cavaliers : Licence Qualification
 Barème : Deux phases Temps Différé 
(Art. 274.1.5.6).



ÉPREUVE  :  CSO *

Dotation:
-1er: Coupe+Médaille+400dt
-2e: Médaille+180dt
-3e: Médaille+120dt
-4e et 5e: Médaille (chacun)

====dotation totale: 700 DT====
 Hauteur: 100cm-105cm  Largeur: 100-105cm

Catégorie de chevaux:  Toutes
catégories de 4 ans chevaux 

Date et heure: à l’issue de l’épreuve
précédente le 21/12/2025

 Vitesse: 350m/min            Joker:  105cm

Participation Des Chevaux à L’épreuve CSO* : 1 fois en gardant le même nombre de participations maximum à un concours.

 Catégorie de cavaliers : Licence
Qualification/Licence Compétition
 Barème : Difficultés progressives sans
Barrage (Art. 269)



ÉPREUVE  :  CSO **

Dotation:
-1er: Coupe+Médaille+500dt
-2e: Médaille+300dt
-3e: Médaille+200dt
-4e et 5e: Médaille (chacun)

====dotation totale: 1000DT====

 Hauteur: 110cm-115cm  Largeur: 120-115cm

Catégorie de chevaux:  Toutes
catégories de 5 ans chevaux 

Date et heure: à l’issue de l’épreuve
précédente le 21/12/2025

 Vitesse: 350m/min           

Participation Des Chevaux à L’épreuve CSO** : 1 fois en gardant le même nombre de participations maximum à un concours.

 Catégorie de cavaliers : Licence Compétition
 Barème : A au Chrono avec Barrage
 (Art. 238.2.2).



Remarques et dispositions générales
1.  Contrôle vétérinaire : Une visite vétérinaire sera effectuée. Chaque club devra se munir d’une

attestation signée par son vétérinaire attestant la prise de température sur 72 h des
chevaux/poneys participants au concours. 

2.  Responsabilité : Il est de la responsabilité de chaque club affilié de s’assurer que leurs
participants ont l’âge correct et qu’ils répondent aux conditions d’engagement aux épreuves.

3.  Documents des chevaux : Un contrôle des documents des chevaux participant au concours
sera effectué. Les chevaux doivent être pucés et enregistrés à la FTSE.

4.  Ajustements : Les horaires et les critères des épreuves pourraient être ajustés en fonction du
nombre d’inscriptions.

5.   Réclamations : Toute réclamation doit être faite par écrit, accompagnée d’une caution
équivalente à 150 DT et déposée auprès du président du jury dans les 30 minutes après la
proclamation des résultats.

6.  Assurance : Tout propriétaire de cheval ou cavalier est seul responsable de tout dommage
causé par lui, ses employés, ses auxiliaires ainsi que par son cheval aux tiers. Le comité
organisateur se dégage de toute responsabilité en cas d’accident.

7.  Soins médicaux/vétérinaires : Les soins médicaux, les soins vétérinaires ainsi que les services
de maréchalerie seront à la charge des participants.



Réclamations
Conformément à l’article 10 du Règlement sportif général de la FTSE ; toute réclamation, pour être valable, doit être faite par écrit,
accompagnée d’une caution équivalente à 150dt et déposée
auprès du président du jury dans les 30 minutes après la proclamation des résultats.
Docteur, vétérinaire et maréchal ferrant
Les soins médicaux, les soins vétérinaires ainsi que les services de maréchalerie seront à la charge des participants. Le comité organisateur
n’interviendra pas dans les règlements.
Toutes les dispositions médicales et vétérinaires sont soumises aux conditions sanitaires médicales et vétérinaires tunisiennes ainsi qu’aux
règles et dispositions légales organisant l’exercice de la médecine et de la médecine vétérinaire en Tunisie.
Assurance
Tout propriétaire de cheval ou cavalier, est seul responsable de tout dommage causé par lui, ses employés, ses auxiliaires ainsi que par son
cheval auntiers.
Tout cavalier ou propriétaire est donc amené à contracter une assurance responsabilité civile (RC) couvrant suffisamment toute participation à
des concours Équestres nationaux ou organisés à l’étranger et de maintenir cette police en vigueur.
Le comité organisateur se dégage de toute responsabilité en cas d’accident.
Organisation du concours
Dans des circonstances exceptionnelles, ainsi qu’avec l’approbation du jury de terrain, le comité organisateur se réserve le droit de modifier le
programme
Pour clarifier des problèmes ou des affaires causées par des omissions ou à cause de circonstances non prévues. De telles modifications
doivent être communiquées à tous les concurrents et officiels, dès que possible, et notifiés au secrétaire général par le président du jury.
Prélèvements pour la recherche de produits interdits
Des contrôles réguliers seront effectués lors des compétitions, le prélèvement d’échantillon est recommandé sur toutes les épreuves.
La désignation et le nombre des chevaux à contrôler est à la discrétion du délégué vétérinaire (président de la commission vétérinaire) et du
président du Jury.

ANNEXE





Réservation de boxes

Location des boxes (litière et eau) : 50 DT
Contact pour réservation : Mr Mohamed Hedhili Magroun 
téléphone : 55 230 919



Réservation de
chambres

Réservation de
chambres

Pour réserver une chambre à l'hôtel veuillez contacter
ce numéro: 73 242 888
~~Orient Palace Sousse~~

https://www.google.com/search?q=hotel+orient+palace+sousse&oq=hitel+orient&gs_lcrp=EgRlZGdlKgkIARAAGA0YgAQyBggAEEUYOTIJCAEQABgNGIAEMgkIAhAAGA0YgAQyCQgDEAAYDRiABDIJCAQQABgNGIAEMgkIBRAAGA0YgAQyCQgGEAAYDRiABDIJCAcQABgNGIAEMgkICBAAGA0YgATSAQgzMzMwajBqMagCALACAA&sourceid=chrome&ie=UTF-8

